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Accord professionnel

PRESSE

ACCORD DU 9 MARS 2016
RELATIF À LA FORMATION DES JOURNALISTES RÉMUNÉRÉS À LA PIGE

NOR : ASET1650537M

PRÉAMBULE

Les organisations professionnelles de presse écrite imprimée et/ou en ligne et d’agences de presse, 
et les organisations syndicales représentatives dans le champ de la convention collective nationale 
des journalistes expriment leur volonté de développer l’accès à la formation professionnelle des jour-
nalistes professionnels ré muné ré s à  la pige, et souhaitent par le présent avenant définir les modalités 
d’application à  ces derniers des dispositions de la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la for-
mation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale.

Le présent avenant a pour ambition de permettre au plus grand nombre de journalistes profes-
sionnels rémunérés à la pige d’accéder à la formation professionnelle par des actions d’adaptation et 
par des actions de développement de compétences leur permettant d’assurer leur évolution profes-
sionnelle.

Compte tenu de l’évolution numérique et de la transformation des entreprises de presse en entre-
prises multimédia, une attention particulière sera accordée aux formations opérationnelles permet-
tant l’adaptation des journalistes professionnels rémunérés à la pige à ces mutations. De plus, l’accès 
des journalistes professionnels rémunérés à la pige à des formations modulables, en lien avec le 
métier de journaliste, sera favorisé.

Les parties signataires du présent avenant soulignent le rôle décisif de l’organisme paritaire collec-
teur agréé – AFDAS – pour porter un soin particulier à l’accueil, à l’accompagnement et à l’orienta-
tion des journalistes professionnels rémunérés à la pige.

TITRE IER

CHAMP D’APPLICATION

Article 1er

Défi nition

Les dispositions du présent avenant sont applicables aux journalistes professionnels au sens des 
articles L. 7111-3 et L. 7111-4 du code du travail, ré muné ré s à  la pige et titulaires de la carte d’iden-
tité professionnelle des journalistes professionnels, ci-après désignés les « journalistes pigistes ».

Sont exclus du présent avenant, les journalistes pigistes pour lesquels la pige est le complément 
d’un contrat à  durée indéterminée à  temps complet.

Le présent avenant constitue le cadre conventionnel de référence pour l’accès à la formation des 
journalistes pigistes employés par des entreprises de presse écrite imprimée et/ou en ligne, et des 
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agences de presse, ci-après désignées les « entreprises de presse ». Il s’inscrit dans le champ de la 
convention collective nationale des journalistes (IDCC 1480).

Les parties signataires conviennent de conférer au présent avenant un caractère impératif.

Les accords d’entreprises portant sur les mêmes matières ne peuvent y déroger que dès lors qu’ils 
comportent des dispositions plus favorables pour les journalistes pigistes que le présent avenant.

Article 2

Accords antérieurs

Le présent avenant constitue un avenant à l’accord collectif national sur la formation profes-
sionnelle – presse du 29 mars 2005. Il annule et remplace les dispositions de l’avenant du 30 jan-
vier 2009 relatif aux journalistes professionnels rémunérés à la pige.

TITRE II

ACCÈS AUX DISPOSITIFS DE FORMATION

Article 3

Principes généraux

Les journalistes pigistes, compte tenu des spécificités de leur activité, présentent directement leurs 
demandes auprès de l’AFDAS quels que soient les dispositifs de formation mobilisés. Ils bénéficient 
de droits d’accès à la formation similaires à ceux des salariés en poste en contrat à durée indétermi-
née ou à durée déterminée. Ils ont accès à l’ensemble des dispositifs de formation prévus par la loi.

Toutefois, ils peuvent également participer aux actions de formation des entreprises et présenter 
leurs demandes aux responsables formation de celles-ci ou à défaut à toute personne compétente au 
sein de l’entreprise.

Article 4

Allocation de formation

Afin de tenir compte de la diversité des situations, une allocation pour l’indemnisation des forma-
tions des journalistes pigistes est instaurée. Elle prend la forme d’un forfait horaire dont le montant 
et les modalités de versement sont proposés par la commission « journalistes pigistes » prévue à 
l’article 14 du présent avenant, au conseil paritaire de la presse écrite et des agences de presse (CPP) 
puis au conseil d’administration de l’AFDAS.

Article 5

Plan de formation

Les journalistes pigistes peuvent bénéficier d’actions de formation au sein des entreprises de presse 
ou par le biais de plans de formation de branche.

5.1. Plan de formation de l’entreprise

Les journalistes pigistes peuvent bénéficier du plan de formation d’une entreprise avec laquelle ils 
collaborent. Dans ce cadre, les formations sont réalisées à la demande de l’entreprise et sont rému-
nérées.

Pour l’application de ces dispositions, les parties signataires incitent les entreprises à intégrer les 
journalistes pigistes aux actions de formation qu’elles mettent en œuvre dans le cadre de leur plan 
de formation.

5.2. Plan de formation de branche

Les journalistes pigistes bénéficient des fonds des plans de formation de branche mutualisés, issus 
des contributions légales versées par les entreprises visées à l’article 1er du présent avenant et gérées 
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par l’AFDAS. Dans ce cadre, ils présentent directement leur demande de formation auprès de l’AF-
DAS et leur indemnisation est assurée dans les conditions définies à l’article 4 du présent avenant.

Pour accéder aux financements de l’AFDAS, les journalistes pigistes peuvent être rattachés aux 
enveloppes de chaque catégorie d’entreprise (moins de 10 salariés [moins de 11 salariés à compter 
du 1er janvier 2016], de 10 à 49 salariés [entre 11 à 49 salariés à compter du 1er janvier 2016], de 50 
à 299 salariés) pour lesquelles ils ont réalisé au moins une pige au cours de l’année civile précédente. 
Ils peuvent donc relever de plusieurs catégories.

Les journalistes pigistes peuvent également bénéficier des fonds collectés au titre de la contribu-
tion conventionnelle prévue à l’article 13 du présent avenant.

Article 6

Périodes de professionnalisation

Les parties signataires souhaitent favoriser le développement de formations des journalistes 
pigistes en adaptant, pour ces derniers, les modalités d’accès à la période de professionnalisation et 
ses modes de financement.

6.1. Principes et objectifs

Sont éligibles aux périodes de professionnalisation, les formations qui :

– préparent à un titre enregistré au répertoire national des certifications professionnelles (RNCP), 
à un certificat de qualification professionnelle (CQP) de branche ou à un CQP interbranches ;

– permettent d’acquérir une certification par la voie de la validation des acquis de l’expérience 
(VAE) ;

– préparent à une certification figurant à l’inventaire établi par la commission nationale de la cer-
tification professionnelle (CNCP) ;

– relèvent du socle de connaissances et de compétences défini par les articles D. 6113-1 et suivants 
du code du travail ;

– permettent l’acquisition d’une qualification reconnue par une convention collective nationale.

Une qualification reconnue par une convention collective nationale aboutit à un positionnement 
identifié dans la classification de ladite convention collective nationale.

A l’issue de la formation ou de l’action de validation effectuée lors de la période de profession-
nalisation, l’organisme de formation doit remettre au journaliste pigiste un diplôme, un titre, un 
certificat ou une attestation de compétences et de connaissances.

Les périodes de professionnalisation peuvent également abonder le compte personnel de forma-
tion (CPF).

6.2. Durée

La durée minimale d’une formation en période de professionnalisation est fixée par la loi à 
70 heures sur 12 mois calendaires sauf :

– lorsque la formation a pour objet une action d’accompagnement à la VAE. Dans ce cas, la durée 
minimale de l’action de formation est de 5 heures ;

– lorsque la formation suivie prépare à une certification enregistrée à l’inventaire précité ;

– lorsque la formation abonde un parcours de formation engagé dans le cadre du compte person-
nel de formation.



102 CC 2016/19

6.3. Financement

Les journalistes pigistes peuvent bénéficier de financements au titre de la période de professionna-
lisation dans les conditions suivantes :

1. soit la période de professionnalisation est mise en œuvre par une entreprise avec laquelle ils 
collaborent. Dans ce cas, l’entreprise sollicite la prise en charge du coût pédagogique auprès de 
l’AFDAS et rémunère le journaliste pigiste ;

2. soit la période de professionnalisation est mise en œuvre par le journaliste pigiste. Sa demande 
peut être :

a) Prise en compte par une entreprise avec laquelle il collabore. Dans ce cas, l’entreprise sollicite la 
prise en charge du coût pédagogique auprès de l’AFDAS et rémunère le journaliste pigiste ;

b) Présentée directement auprès de l’AFDAS. Dans ce cas, l’AFDAS finance le coût de la forma-
tion et le journaliste pigiste perçoit de l’AFDAS une indemnisation dans les conditions définies à 
l’article 4 du présent avenant.

Le financement des formations est assuré dans la limite des forfaits fixés par le conseil d’adminis-
tration de l’AFDAS, sur proposition de la commission « journalistes pigistes » prévue à l’article 14 
du présent avenant, après validation du conseil paritaire de la presse écrite et des agences de presse 
(CPP).

Pour l’application de ces dispositions, les parties signataires invitent l’AFDAS à orienter le journa-
liste pigiste vers la mobilisation de son compte personnel de formation, en complément du disposi-
tif de la période de professionnalisation, lorsque la formation qu’il sollicite y est éligible.

Les formations réalisées dans le cadre des périodes de professionnalisation sont financées par les 
contributions légales versées par les entreprises au titre de la professionnalisation, tel que précisé à 
l’article 12 du présent avenant.

6.4. Contrats de professionnalisation

Les parties signataires incitent les entreprises visées par le présent accord à favoriser l’insertion ou 
la réinsertion professionnelle des jeunes journalistes et des demandeurs d’emploi qui doivent conso-
lider leur qualification professionnelle, par la conclusion de contrats de professionnalisation plutôt 
que par le recours à la pige.

Les entreprises visées par le présent accord sont particulièrement invitées à recourir à des contrats 
de professionnalisation pour des journalistes pigistes entrant dans la profession et n’ayant pas suivi 
un cursus initial de formation au journalisme.

Article 7

Congé individuel de formation, bilan de compétences
et validation des acquis de l’expérience

Le congé individuel de formation (CIF) permet à un journaliste pigiste de suivre, à son initiative 
et à titre individuel, des actions de formation avec ou sans suspension de son activité de journaliste 
pigiste.

7.1. Principes et conditions d’accès

Les journalistes pigistes ont accès aux financements du congé individuel de formation par l’AFDAS, 
à condition d’être titulaires de la carte d’identité professionnelle des journalistes professionnels depuis 
au moins 2 ans au jour de la demande de formation, et de justifier du paiement de piges de la part d’au 
moins une entreprise de presse, au cours des 12 derniers mois avant cette demande.
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Les mêmes conditions sont applicables pour l’accès :

– au bilan de compétences qui permet au journaliste pigiste, au cours de sa vie professionnelle, 
d’analyser ses compétences professionnelles et personnelles, ses aptitudes et ses motivations, afin 
de définir un projet professionnel et, le cas échéant, un projet de formation ;

– à la validation des acquis de l’expérience (VAE) qui permet au journaliste pigiste d’acquérir une 
certification inscrite au RNCP en valorisant son expérience professionnelle et les compétences 
ainsi acquises.

Les parties signataires invitent l’AFDAS à orienter le journaliste pigiste vers une mobilisation de 
son compte personnel de formation, en complément de sa demande de CIF, lorsque l’action de for-
mation qu’il sollicite est éligible à celui-ci.

7.2. Prise en charge des coûts pédagogiques, de la rémunération et des frais annexes

Dans les conditions fixées par le conseil d’administration de l’AFDAS, sur proposition de la com-
mission « journalistes pigistes » prévue à l’article 14 du présent avenant, le suivi d’une formation 
dans le cadre du congé individuel de formation fait l’objet d’une prise en charge des coûts pédago-
giques, des frais annexes ainsi que, à la demande du journaliste pigiste, de sa rémunération.

Le calcul de la rémunération est effectué en retenant la rémunération moyenne la plus élevée 
entre :

– la rémunération moyenne perçue sous forme de piges au cours des 12 derniers mois ;

– la rémunération moyenne perçue sous forme de piges au cours des 4 derniers mois.

Sont prises en compte les piges versées par les entreprises visées par le présent accord cotisant à 
l’AFDAS.

La rémunération est versée directement par l’AFDAS aux journalistes pigistes pendant les périodes 
de formation, selon les modalités de gestion applicables aux salariés en contrat à durée déterminée, 
permettant au journaliste pigiste de ne pas avoir à demander d’autorisation d’absence.

L’ensemble de ces coûts est financé sur l’enveloppe CIF presse.

Article 8

Compte personnel de formation

A compter du 1er janvier 2015, un compte personnel de formation (CPF) est ouvert pour toute 
personne âgée d’au moins 16 ans en emploi ou à la recherche d’un emploi ou accompagnée dans 
un projet d’orientation et d’insertion professionnelles ou accueillie dans un établissement et service 
d’aide par le travail (dès l’âge de 15 ans pour le jeune qui signe un contrat d’apprentissage), tel que 
prévu par la loi. Ce compte lui permet, à son initiative, de bénéficier de formations professionnelles.

Le compte est fermé lorsque la personne est admise à faire valoir l’ensemble de ses droits à la 
retraite.

8.1. Principes

Le compte personnel de formation est un dispositif d’accès à la formation qui permet à son béné-
ficiaire de suivre :

– des actions d’accompagnement de la VAE ;

– les formations relevant du socle commun de compétences et de connaissances ;

– les formations inscrites sur la liste nationale interprofessionnelle établie par le comité interpro-
fessionnel pour l’emploi et la formation professionnelle (COPANEF) ;
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– les formations inscrites sur les listes régionales interprofessionnelles établies par les comités pari-
taires interprofessionnels régionaux pour l’emploi et la formation professionnelle (COPAREF) ; 
les formations inscrites sur la liste de branche établie par la commission paritaire nationale 
emploi et formation (CPNEF) de la presse, qui sont celles qui conduisent à un titre inscrit au 
RNCP, à une certification inscrite à l’inventaire de la CNCP, à un CQP.

Les certifications mentionnées ci-dessus figurent sur le portail d’information et de gestion des 
droits à CPF administré par la Caisse des dépôts et consignations. Le titulaire du compte peut, 
via ce portail, connaître ses droits à CPF ainsi que les formations auxquelles il peut accéder, et qui 
répondent à des besoins de qualifications identifiés dans la branche, ou sur les territoires.

Le compte personnel de formation est comptabilisé en heures. Le compte ne peut être mobilisé 
qu’avec l’accord exprès de son titulaire. Le refus du titulaire du compte de le mobiliser ne constitue 
pas une faute.

8.2. Acquisition des heures

A compter du 1er janvier 2015, conformément aux dispositions de l’article R. 6323-1 du code 
du travail relatives aux salariés dont la rémunération n’est pas établie en fonction d’un horaire de 
travail, le montant de référence pour le calcul de l’alimentation du CPF est fixé à 2 080 fois le 
montant du salaire minimum horaire de croissance, soit 20 113,36 € brut en 2016. Pour ce niveau 
de rémunération annuelle, le journaliste pigiste acquiert 24 heures sur son CPF, au titre de l’année 
correspondante.

L’alimentation du CPF des journalistes pigistes est par conséquent calculée au prorata du rap-
port entre la rémunération effectivement perçue et le montant de référence mentionné ci-dessus. 
Lorsque le calcul ainsi effectué aboutit à un nombre d’heures de formation comportant une déci-
male, ce chiffre est arrondi au nombre entier immédiatement supérieur. Un journaliste pigiste per-
cevant, par exemple, une rémunération annuelle de 10 000 € brut acquiert, en conséquence, un 
total de 12 heures sur son CPF, au titre de l’année correspondante.

Le journaliste pigiste peut acquérir un crédit maximal de 24 heures par an jusqu’à 120 heures, 
puis de 12 heures par an dans la limite d’un plafond total de 150 heures renouvelable tout au long 
de sa vie professionnelle.

Pour la période antérieure au 1er janvier 2015, la reconstitution des droits acquis dans le cadre 
du droit individuel à la formation (DIF) et utilisables dans le cadre du CPF, est effectuée direc-
tement par le journaliste pigiste qui saisit lui-même le solde de ses heures de DIF acquises sur 
la plateforme www.moncompteformation.gouv.fr. À cet effet, le journaliste pigiste peut solliciter 
l’aide d’un conseiller en évolution professionnelle, dans le cadre, par exemple, du dispositif prévu à 
l’article 10 du présent avenant.

Rappel des règles de calcul du solde des heures de DIF acquises jusqu’au 31 décembre 2014,
précisées par décision du conseil d’administration du 6 mai 2015

Le journaliste pigiste a acquis des heures de DIF selon les modalités suivantes :
– au titre de l’année 2009 : 20 heures de DIF, à condition d’avoir été titulaire de la carte de 

presse 2009 ;
– pour les années 2010 à 2014 : le nombre d’heures de DIF acquis par année s’obtient par la for-

mule suivante : (montant total des piges perçues sur l’année civile y compris 13e mois et congés 
payés / 18 200) × 20. Le résultat obtenu est arrondi à l’unité supérieure et plafonné à 20 heures 
par an. Les années au cours desquelles le journaliste pigiste n’était pas bénéficiaire de la carte de 
presse ne doivent pas être comptabilisées.

La totalité des heures acquises est plafonnée à 120 heures sur l’ensemble de la période. Si le jour-
naliste pigiste a bénéficié d’une formation dans le cadre du DIF au cours de l’une de ces années, la 
durée de formation doit être retranchée du total des heures obtenues.
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Dans le cas où le journaliste pigiste pourrait justifier d’un cumul d’heures plus favorable grâce aux 
attestations remises avant le 31 janvier 2015 par les différentes entreprises avec lesquelles il colla-
bore (y compris sur la base de l’avenant du 30 janvier 2009), alors les services de l’AFDAS tiennent 
compte de ce décompte.

8.3 Mise en œuvre

Les demandes de financement de formation au titre du CPF sont adressées directement à l’AF-
DAS par les journalistes pigistes.

Afin de favoriser l’accès à la formation des journalistes pigistes, les signataires s’engagent, en liai-
son avec la commission « journalistes pigistes » prévue à l’article 14 du présent avenant, à recenser 
les certifications utiles à l’exercice de l’activité de journaliste pigiste et à proposer à la commission 
paritaire nationale de l’emploi et de la formation professionnelle (CPNEF) de la presse leur inscrip-
tion sur la liste de branche des certifications éligibles au CPF.

8.4. Indemnisation

Les signataires du présent accord demandent au conseil d’administration de l’AFDAS que, confor-
mément aux dispositions de l’article R. 6323-5, IV, du code du travail, l’indemnisation du journa-
liste pigiste pendant la formation soit prise en charge par l’AFDAS dans les conditions définies à 
l’article 4 du présent avenant et dans la limite de 50 % de l’ensemble des coûts pris en charge au 
titre des heures inscrites sur son CPF.

Exemple :

Formation d’une durée de 21 heures financée à hauteur de 35 € de l’heure pour les coûts pédago-
giques et frais annexes, soit une prise en charge de 21 × 35 = 735 €. La prise en charge de la rémuné-
ration, incluant les charges patronales, ne pourra être supérieure à 735 €, pour une prise en charge 
totale de 1 470 € (soit un plafond pour le coût de la rémunération égal à 50 % maximum de la prise 
en charge totale).

Pour des raisons de simplification de gestion et dans le but de favoriser l’utilisation effective du 
CPF, l’AFDAS verse directement au journaliste pigiste concerné le montant de l’indemnisation 
prise en charge.

Article 9

Articulation des dispositifs

Afin de privilégier une logique de projet sur une logique de dispositif, les parties signataires s’en-
gagent à solliciter de l’AFDAS la mise en place d’une gestion favorisant l’articulation des dispositifs 
et ainsi la mise en œuvre des parcours de formation dans le cadre de projets professionnels. Ainsi, 
l’AFDAS est invité à rechercher systématiquement les possibilités de multi-financements notam-
ment lorsque la durée de la formation suivie ne permet pas de l’organiser en mobilisant une seule 
mesure : plan de formation, périodes de professionnalisation, CPF ou CIF.

Un suivi de ce travail d’optimisation des dispositifs est effectué par la commission « journalistes 
pigistes » prévue à l’article 14 du présent avenant. Dans ce cadre, elle peut formuler des propositions 
pour favoriser l’accès à la formation des journalistes pigistes et à son financement.

TITRE III

SUIVI DU PARCOURS PROFESSIONNEL DES JOURNALISTES PIGISTES

Du fait de la spécificité de l’emploi des journalistes pigistes, les parties signataires conviennent 
de l’importance d’un accompagnement dans leur réflexion sur l’évolution de leur métier, sur un 
changement de carrière envisagé, ou encore sur un besoin de développement de compétences ou de 
formation.
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Article 10

Conseil en évolution professionnelle

Les journalistes pigistes bénéficient d’un conseil en évolution professionnelle (CEP) assuré par 
l’AFDAS. Ils peuvent également s’adresser à tout autre opérateur habilité : APEC, Pôle emploi, 
CAP emploi, mission locale ou tout autre organisme désigné par un conseil régional.

Le CEP se structure autour d’un accueil individualisé, d’un conseil personnalisé et d’un accompa-
gnement à la mise en œuvre de leur projet d’évolution professionnelle.

La démarche du CEP doit notamment permettre au bénéficiaire :
– de disposer d’un temps d’écoute et de recul sur son parcours professionnel ainsi que d’un suivi 

par un référent dans les différentes phases du CEP ;
– d’accéder à une information individualisée ;
– d’élaborer une stratégie d’évolution lui permettant de construire ou de préciser son projet pro-

fessionnel ;
– de vérifier sa faisabilité ;
– de cerner, le cas échéant, les compétences ou les qualifications à faire reconnaître, à acquérir ou 

à développer ;
– de construire un plan d’actions permettant notamment d’identifier les interlocuteurs, les leviers 

et les financements disponibles pour mettre en œuvre son projet.

Les services de l’AFDAS et les entreprises informeront les journalistes pigistes de l’existence et des 
modalités du CEP.

Article 11

Suivi de parcours professionnel personnalisé

11.1. Principe et objectifs

Dans le souci de faire bénéficier les journalistes pigistes d’un accompagnement tenant notamment 
compte de leur mode de collaboration, et sans exclure la possibilité pour les entreprises de presse de 
réaliser un entretien professionnel tous les 2 ans avec les journalistes pigistes avec lesquels elles colla-
borent régulièrement, les parties signataires décident de la mise en place d’un dispositif convention-
nel spécifique de « suivi de parcours professionnel personnalisé ».

Ce dispositif a pour objectif :
– d’une part, d’établir un bilan de la situation de chaque pigiste et de recenser, tous les 2 ans, ses 

besoins de formation ;
– d’autre part, de proposer au pigiste des orientations personnalisées vers les dispositifs de forma-

tion existants.

Compte tenu des données objectives sur l’emploi et le parcours des pigistes collectées dans le cadre 
du suivi de parcours professionnel personnalisé, ce dispositif constitue en outre un outil de pilotage 
pour la commission « journalistes pigistes » prévue à l’article 14 du présent avenant.

11.2 Mise en œuvre

Avec l’appui technique des services de l’AFDAS, la commission « journalistes pigistes » prévue à 
l’article 14 du présent avenant élabore le cahier des charges relatif à la construction de l’outil per-
mettant d’assurer, par tout moyen y compris dématérialisé, le suivi de parcours professionnel per-
sonnalisé des journalistes pigistes. Elle conduit l’appel d’offres et veille à sa bonne réalisation.

La commission « journalistes pigistes » suit la mise en œuvre du dispositif ainsi que son exploita-
tion. Elle administre, en toute confidentialité, la base de données.

Par ailleurs, les entreprises informent les journalistes pigistes, quel que soit leur niveau de collabo-
ration, de l’existence de ce dispositif spécifique.
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11.3 Financement

Le dispositif de suivi de parcours professionnel personnalisé est financé par une contribution 
conventionnelle forfaitaire dédiée, définie à l’article 13 du présent avenant. Cette contribution 
finance le développement de l’outil et sa mise en œuvre.

TITRE IV

COLLECTE DES FONDS POUR LA FORMATION DES PIGISTES

Les contributions visées aux articles 12 et 13 du présent avenant sont calculées sur l’assiette de 
toutes les rémunérations brutes versées sous forme de piges par les entreprises relevant du champ 
d’application du présent avenant.

Article 12

Contribution légale

Toutes les entreprises visées par le présent avenant doivent s’acquitter, sur le montant total des 
piges brutes versées dans l’année civile précédant l’appel de cotisations, d’une contribution, selon les 
dispositions légales en vigueur au jour de la signature du présent accord :

– soit de 0,55 % du montant total des piges brutes lorsqu’elles occupent moins de 10 salariés 
(moins de 11 salariés à partir de la déclaration de collecte de 2017 assise sur les piges versées en 
2016). A ce jour, cette contribution est composée comme suit :
– 0,4 % destinés au financement du plan de formation ;
– 0,15 % destinés au financement de la professionnalisation.

– soit de 1,00 % du montant total des piges brutes lorsqu’elles occupent 10 salariés ou plus 
(11 salariés ou plus à partir de la déclaration de collecte de 2017 assise sur les piges versées en 
2016). A ce jour, cette contribution est composée comme suit :

1. Entreprise occupant de 10 à 49 salariés (11 à 49 salariés à partir de la déclaration de collecte 
de 2017 assise sur les piges versées en 2016) :
– 0,15 % destinés au financement du congé individuel de formation ;
– 0,2 % destinés au financement du compte personnel de formation ;
– 0,2 % destinés au financement du plan de formation ;
– 0,3 % destinés au financement de la professionnalisation ;
– 0,15 % versés au fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels.

2. Entreprise occupant de 50 à 299 salariés :
– 0,2 % destinés au financement du congé individuel de formation ;
– 0,2 % destinés au financement du compte personnel de formation ;
– 0,1 % destinés au financement du plan de formation ;
– 0,3 % destinés au financement de la professionnalisation ;
– 0,2 % versés au fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels.

3. Entreprise occupant 300 salariés et plus :
– 0,2 % destinés au financement du congé individuel de formation ;
– 0,2 % destinés au financement du compte personnel de formation ;
– 0,4 % destinés au financement de la professionnalisation ;
– 0,2 % versés au fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels (FPSPP).

La ventilation de ces contributions s’effectue conformément aux dispositions légales et réglemen-
taires en vigueur.

Ces financements garantissent l’accès des journalistes pigistes aux dispositifs d’accès à la formation 
dans les conditions prévues au titre II du présent avenant.
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Les fonds collectés pour les journalistes pigistes dans le cadre de la professionnalisation et du plan 
de formation sont exclusivement affectés à la formation des journalistes pigistes. Ceux collectés au 
titre des autres dispositifs (CPF et CIF) sont accessibles aux journalistes pigistes et mutualisés au 
niveau de l’AFDAS.

Article 13

Contributions conventionnelle et forfaitaire

Toutes les entreprises visées par le présent accord versent, chaque année, à l’AFDAS :

1. Une contribution conventionnelle mutualisée d’un montant de 0,30 % du montant total des 
piges brutes de l’année précédant l’appel de cotisation, à l’exception des entreprises de moins de 
10 salariés (11 salariés à partir de la déclaration de collecte 2017).

Cette contribution est exclusivement réservée au financement d’actions au bénéfice des journa-
listes pigistes relevant du champ d’application du présent avenant. Elle peut être utilisée pour finan-
cer ou abonder le financement :

– d’actions de formation suivies dans le cadre du CPF ;

– d’actions de formation suivies dans le cadre du plan de formation et de la période de profession-
nalisation ;

– d’actions de formation définies comme prioritaires par la commission « journalistes pigistes ».

Ces contributions restent entièrement acquises sans limitation de durée, les reliquats éventuels 
étant reportables d’année en année.

2. Une contribution forfaitaire dédiée au financement du dispositif de « suivi de parcours profes-
sionnel personnalisé » défini à l’article 11 du présent avenant. Chaque entreprise verse cette contri-
bution forfaitaire dont le montant est fixé de la façon suivante :

– 10 € pour les entreprises dont le montant total des piges brutes versées dans l’année est inférieur 
ou égal à 10 000 € ;

– 50 € pour les entreprises dont le montant total des piges brutes versées dans l’année est supé-
rieur à 10 000 € et inférieur ou égal à 50 000 € ;

– 100 € pour les entreprises dont le montant total des piges brutes versées dans l’année est supé-
rieur à 50 000 € et inférieur ou égal à 200 000 € ;

– 200 € pour les entreprises dont le montant total des piges brutes versées dans l’année est supé-
rieur à 200 000 € et inférieur ou égal à 500 000 € ;

– 400 € pour les entreprises dont le montant total des piges brutes versées dans l’année est supé-
rieur à 500 000 €.

Dans tous les cas, la contribution forfaitaire est plafonnée à hauteur de 0,1 % du montant total 
des piges brutes versées l’année considérée. Il sera fait un bilan annuel de la consommation de la 
contribution forfaitaire. Les fonds non consommés après 2 ans pourront être affectés au finance-
ment des actions de formation.

L’ensemble de ces contributions est dû au titre de chaque année civile à compter de l’année 2016, 
sur la base du montant total brut des piges versées en 2015. Elles sont appelées en même temps que 
la contribution légale.
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TITRE V

COMMISSION « JOURNALISTES PIGISTES »

Article 14

Missions de la commission « journalistes pigistes »

Il est constitué au sein de l’AFDAS, sous l’égide du conseil paritaire de la presse écrite et des 
agences de presse, une commission « journalistes pigistes » ayant pour missions :

– de piloter, avec l’accompagnement technique des services de l’AFDAS, toutes les demandes de 
financement d’actions de formation, à l’exception du CIF et du CPF sans abondement ;

– de définir les orientations relatives à l’emploi de la contribution conventionnelle définie au 1 de 
l’article 13 du présent avenant en lien avec le conseil paritaire de la presse écrite et des agences de 
presse et le conseil d’administration de l’AFDAS ;

– de piloter le développement et la mise en œuvre du « suivi de parcours professionnel personna-
lisé » défini à l’article 11 du présent avenant ;

– de proposer à la commission paritaire presse (CPP), puis au conseil d’administration de l’AF-
DAS, les modalités de calcul et le montant de l’allocation versée pendant la formation, comme 
le prévoit l’article 4 du présent avenant ;

– de veiller à l’accès des journalistes pigistes aux dispositifs d’accès à la formation de droit com-
mun, selon les modalités spécifiques prévues par le présent avenant ;

– de définir les moyens d’information, de conseil et d’accompagnement mis en œuvre par l’AF-
DAS à l’attention des journalistes pigistes ;

– de définir les formations prioritaires ;

– de préciser les formations qui peuvent donner lieu à abondement au titre du CPF ;

– de proposer à la CPNEF de la presse l’inscription sur la liste des certifications éligibles au CPF, 
les certifications qui présentent un intérêt particulier pour la professionnalisation des journa-
listes pigistes ;

– de définir les actions relevant du développement de compétences et plus largement du dévelop-
pement de la formation professionnelle continue qui peuvent être financées par la contribution 
conventionnelle ;

– de formuler des analyses à partir des états d’engagement fournis par l’AFDAS à chaque commis-
sion et du bilan annuel d’activité établi par l’AFDAS sur la formation des journalistes pigistes.

Cette commission est composée de six représentants des organisations syndicales représentatives 
de journalistes et de six représentants des organisations patronales représentant les entreprises visées 
par le présent avenant. Il est désigné un suppléant pour chaque représentant.

La commission « journalistes pigistes » est mise en place par l’AFDAS dès la signature du présent 
avenant.

TITRE VI

DISPOSITIONS FINALES

Article 15

Dépôt

Le présent avenant est déposé à la direction générale du travail du ministère du travail, de l’em-
ploi, de la formation professionnelle et du dialogue social.

Conformément aux dispositions de l’article L. 2261-24 du code du travail, il fera l’objet d’une 
demande d’extension par la partie signataire la plus diligente.
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Article 16

Entrée en vigueur

Le présent avenant entrera en vigueur à  compter de sa date de signature pour une durée indéter-
minée.

Article 17

Commission d’interprétation

Les éventuelles difficultés d’application du présent avenant seront soumises à une commission 
d’interprétation, réunie dans un délai de 3 mois à compter de la demande de saisine formulée par 
écrit, par une ou plusieurs organisations professionnelles ou syndicales signataires du présent ave-
nant, à l’attention des autres organisations professionnelles ou syndicales signataires du présent ave-
nant.

La commission d’interprétation est composée d’un représentant par organisation professionnelle 
ou syndicale signataire du présent avenant.

Article 18

Commission de suivi

Une commission de suivi est créée afin d’établir chaque année le bilan de l’application du présent 
avenant, à partir du bilan annuel d’activité établi par l’AFDAS, et le cas échéant, des constats de la 
commission « journalistes pigistes » prévue à l’article 14 du présent avenant.

La commission de suivi est composée d’un représentant par organisation professionnelle ou syndi-
cale signataire du présent avenant.

Article 19

Révision

Le présent avenant peut être révisé conformément aux dispositions des articles L. 2261-7 et 
L. 2261-8 du code du travail.

Article 20

Dénonciation

Le présent avenant peut être dénoncé par chacune des parties signataires dans les conditions pré-
vues à l’article L. 2261-9 du code du travail.

Article 21

Adhésion

L’adhésion au présent avenant d’une branche professionnelle ayant recours aux journalistes pigistes 
peut s’effectuer dans les conditions prévues par les articles L. 2261-3 à L. 2261-6 du code du travail.

Fait à Paris, le 9 mars 2016.

Suivent les signatures des organisations ci-après :

Organisations patronales :

FFAP ;

FNAPPI ;

FNPS ;

FPPR ;

SEPM ;

SPIIL ;
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SPQD ;

SPQN ;

SPQR.

Syndicats de salariés :

CFE-CGC ;

CFTC ;

SNJ.
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